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''V--,.. Honsieur le Président.

/ Je vous fais parvenir, ci-joint, ~~ décret de présen-
tation à l'Assemblée nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à approuver l'accord cOMmercial
entre le Gouvernement de la République du Sénégal ~t le Gouver-
nement de la République socialiste tchécoslovaq~e. signé à Dakar,
le 26 février 1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir SOl~ettre ce
roiet ~ la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Pr-é sIderrt, l'assurance
de ~a haute considération.

Léopold Sédar'SENc:HOR.

- l~onsie1..l!'Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
-=- D A K A R -=-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL \ NO 76.0114 !PM..SGG.SL

',,-
7!)ECRET ------'~

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le
Président de la République à approuver l'accord
commercial entre le Gouvernement de la République
du Sénégal et le Gouvernement de la République
socialiste tchécoslovaque, signé A Dakar, le 26
février 1975.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Con~titution

~ ~ CRE T E
ARTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent
dêcret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat
chargé des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre d t Etat chargé des Affaires étrangères et le
Ministre de l'Information et des Télécommunications, chargés de~
Relations avec les Assemblées, sont chargé~, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 26 Janvier 1976

Par ique (JiY
Léopold Sédar SENGHOR.

-
Le Ministre des Affaires

Le Ministre de l'Information et des
chargé des Rel.a
mblées
1 / \.v~6Tl

Daouda SOW.

./."
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R.,EPtjBLICUE DU SENEGAL-- .
M1NI$T".ERE DES AFFAIRES ETRANGERES---------- EXPOSE DEB MOTIFS

du :projet de loi autor isant le Président de la

République à approuver 1 'a cco r-d commercial

entre la gouvernement de la République du Sénégal

et le gouvernement de la République :3ocialiste

Tchécoslovaque.

Le Gouvernement de la République du Sén éga l et le Gouvernement de

la République Socialiste Tchécoslovaque, (~ésireu:x de consolider et de faciliter les

relations cornrne r cie Le s entre leurs ,Ieux pays, sur U:1ebase ci 'égalité et d'avantages

réciproques, ont conclu le présent a ccor d, le 26 Février 1975 à Dakar.

Aux te rrne s de l'accord, chacune des Parties accordera aux produits

originaires et en provenance de l'Autre, un traitement favorable, conformément à

J'article pr ern.ier de L'Ac co r d Gén,fral sur lez Tarifs iouaniers et le Commerce

(G~A. T. T ~)~

En vue ·.Jefaciliter les échanges, les deux Gouvernements délivréront

dans le cadre de leurs Ioi a et règlements, les Hc eric es d'importation et d'exporta-

tion, nécessaires~ Les échanges l3 'eff.2ctueror:t sur la base de contrats conclus

entre les personnes phy s iques et morales der; deux pc.ys, dûment habilitées à

s 'oc cupe r de commerce extérieur ~

Les ..leux Parties exoné r cr ont des droits de G0UaneS et des autres

taxes à l'importation et à l "",xpo:rtation, l'çs échantillons de marchandises destinés

à l'obtention de cornrnande s , ainsi que Ie s catalogues les listes de prix courants,

les notices commerciales et le s matériaux de publicité commerciale et tour-i atdque,

De rn ërne chacune ci. 'e Il e s accordera à l'autre, le bénéfice de l 'admis-

sion temporaire pour

- les objets destinés à la réalisation des es aa is et expérimentations

- les objets dElstinés aux expositions, concours etc~ ~~

- le petit outillage::estiné aux tr axaux de m onte.ge •

.../
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2. -

Les paiel'ncnts résultant des échanges seront effe cru é s en devises

librement convertibles.

Une Commission mixte sera chargée de contrôler l'application de

J'accord. Elle pou r r a pr opocer toute rne au'r e s us eept ibl e de favoriser le développe-

ment des échanges.'

L'Accord entrera en vigueur après s ori approbation par les deux Parties.

Il sera valable pour une période ,_J,'un an, r-eriouv è Ia.b.le par tacite reconduction

d 'année en année, tant que .L'un e des parties ne l'aura pas dénoncé par écrit avec

un préavis de trois mois avant son expiration.

Il entre parfaitement dans le cadre de la politique sénégalaise d 'élar-

gissement de Son marché extérieur. Aussi ai-je l'honneur de vous soumettre le

projet de loi autorisant le Président c:e la République à l'approuver ~-

Fait à. Dakar, le

Le .i' 'Ünistre des Affaires étrangères

..

AG sane 2ECIC
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REPUBLl0UE DU SEllE SAL---------~----------------
ASSEl,1BLE~ HATION!~E

L",èl~îeLE':;ISLATUTI.E--------------------
~~~~~~~fl~_~~_~~~g~J_!.1]~~~_~g~P..I.!~~~?_p~ Y}7§_

tr»II-r:AP PO R T

fait au nom de

l 'mter-commi.saton con stituée par les Affaires Et rangèr-es , la Lé.1islation, les

Ftnances , les Affaires Economtquas , la. Défense, les Travaux Publics
de L'Education et du .T'revatl

sur

le PROJET DE LOI 1.10 40/76 autor-isent le Président de la République Q ap-

prouver l'accord comme rctal entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernem.ent de la République socialiste 'l'schécoslovaque,

stgné à Dakar, le 26 Février 1975.

par
lVlr•. Ib rahtma NDIAYE

Rapporteur •.-
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Monsteur' le Président,
l'vIes cher-s Colléeues ,

L'intercommission constituée par les Commissions des Affatr-es
Etrangères, de La Légtslatton , des Finances, des Affaires Economiques,
de la Défènse , des Travaux Publics, de l'Education et du Travan, s'est
réunie à l'effet d'examiner le projet de loi N° 40/76 autorisant le Président
de la République à approuver l ',accord comme'rcdal, entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République Socialiste
Tschéooalovaque , sizné à Dakar-, le 26 Février 1975.

Le Gouvernement du Sénégal et le Gouvernement Tschéco slovaque
se proposent dans le présent accord de développer , de consolider et de
faciliter leurs relations commerciales sur une base d'égalité et d'avantages
réciproques, en s'accordant mutuellement un traitement favorable clans le
trafic des produits originaires et en provenance de chacun des deux pays,
conformément à l'article premier de l'accord général sur les tarifs douaniers
et le Commerce (G. A.T. T.) .•.

Ce traitement ne s'applique pas toutefois :

- aux privilèges déjà accordés ou qui pourraient l '~tre par l'une des parties
contractantes aux pays lim:J;trophes, afin de facl.iter,le trafic frontalier,

- aux avantages résultant d'une union douanière ou d'un ar-rangement préfé-
rentiel multûeté ral dans le, domame commerctal et économique conclus ou en
voie ..de l'être par l 'une des parties contractantes •.

Dans les limites autorisées par les lois et rèGlements en vigueur
dans chaque pays, les deux Gouvernements , en vue de faciliter les échanges,
dt!livreront des licences d',t.:TJ?ortationet d',exportation établies sur la base
des contrats conclus entre les per-sonnes physiques et morales agrées dans
chacun des Etats.

Des exonérations des droits de douane et autres taxes à l'.impor-
tatton et à ll,exportation seront applicables à certains modèles, échantfllons
et objets à caractère publicitaire.

./ ..
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De mêmeà titre temporaire seront admts les articles et objets
destinés aux essais, à L'expé'rtmentatton, aux expositions, aux concours , aux
foires, ainsi que le petit outillage destiné aux travaux de montage.

Les deux parties contractantes s'accordent égalementtoutes les
facilités possibles pour le pasaage en transit sur leur territoire des marchan-
dises de l'autre partie contractante.

Les opérations financièreS résultant des échanges seront
effectuées en devises librement convertibles •.

Une commtsston mixte sénégalo-rschécoslovaque sera chargée
de l ',application du présent accord et pourra également proposer toute
mesure susceptible de favoriser des échangea,

L'accord est renouvelable chaque 'année par tacite reconduction
et peut aussi ~tre à tout momentdénoncé par l'un e des parties.

Sous le bénéfice de ces informations J votre intercommission vous
r~conuaandel'adoption du projet de loi que le Gouvernementvous propose,
slU ne soulève aucune objection de votre part.-
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EEPUBLIQUE DU SENEGf~

Un Peuple - Un But - Une Foi

Ar.," 0 e.{J

flSSEHBLEE NATlotJfù,E

N° 42

a. !lJ 0
autorisant le Prfsident de la népublique
à approuver l'accord cODLlercial entre le
Gouvernement de lQ République du Sénégal
et le Gouvernement de la 2épublique Socialiste
Tchécoslovaque, signé à Dakar, le 26 février 1975.

L'ASSEEBLEE NATIOHf,J .•E,

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
JEUDI 1er AVRIL 1976, la loi dont la teneur suit :

f1.!.'1TICLE UNIQUE.- Le Pr-és.iderrt de la Républ.Lque est autorisé à

approuver l'accord co~~ercial entre le Gouvernement de la n.épublique
du Cénégal et le Gouvernement de la Républ.Lque SociaJ_iste
Tchécoslovaque, signé à Dakar, le 26 février 1975.

Df.IÇfill, le rer AVRU, 1976
:;:'E ffiESIDENT DE SEliNCE,

ETIE~mE CATIVALHO
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Aee ORD COMMERCIAL

entre

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

et

LE GOUVERNEMENT DE LA REPU8LIQUE SOCIALISTE

TCHECOSLOVAQUE

-------00000-------

,

i
,1
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Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

de la Ré pub l ique Cocizsl.is te 'I'ch é co sIova que , animés du désir de développer, de

corrsoHde r et de faciliter les relations commerciales entre les deux pays, sur

une base d'égalité et d'avantages réciproques, sont convenus de ce qui suit:

AR TICLE 1. er. - Chacune des parties contractantes accordera un traitement

favorable aux produits originaires et en provenance du territoire de l'autre partie

contractante, confoœrraém ent aux dispositions de l'article premier de l'Accord

Général sur les Tarifs douaniers et le Commerce (G. A. T. T.' J.'

ne
Ce traiteJnent/s'applique pas

- a) aux privilèges déjà accordés ou qui pourraient être accordés

par l'une des parties contractantes aux pays limitrophes, afin de faciliter le

trafic frontalier ;

- b) aux avantages résultant ci 'une union douanière ou ci 'un arrange-

ment préférentiel multilatéral dans le dorna.irie commercial et économique, con-

clus ou pouvant être conclus par l'une des parties contractantes.

ARTICLE 2. - Les deux parties contractantes délivreront dans le cadre des lois

et règlements de chaque pays,les licences d'importation' et ci 'exportation en vue

de faciliter les échanges commerciaux entre les deux pays, conformément aux

listes liA" et "B" annexées au présent accord et qui n'ont pas de caractère limi-

tatif. Les marchandises devront être originaires et en provenance de s deux pays.

ARTICLE 3. - Les contrats afférents à la livraison des marchandises et à la

prestation des services dans le cadre de cet accord seront conclus entre les

organisations de cornrn er ce extérieur., en tant que personnes morales indépen-

dantes et autres personnes morales i.ndé penc.arrte s autorisées par la loi Tchécos-

Iovaque , en République .socialiste 'I'c hé cos lova que , à exercer le commerce exté-

rieur d'une part, et les organisations et personnes morales et physiques autorisé:

à exercer le commerce dans la République du Sénégal et étant soumises aux lois

sénégalaises, d'autre part.

.' ..' /
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AR TICLEl.4;: - Le s Pa ruie s contz-ac tanté s eXionér(:)l'ont.de droits de douarie œr d'au-
-'-""'-""'~.~~-- .'; '. ~,,' )'.

tres tô'xes, les échantillons de marchandises de toute'espèce en provenance du

territoire de l'autre partie contractante, à condition que ces échantillons ne

puissent servir qu'à la recherche de cornrrrandes r eIat ive s aux marchandises

représentées par ces échantillons et ne scient pas destinés eux-memes au com-

merce et, aussi, à condition que ces échantillons remplissent les normes exigées

pal' les législations douanières internes.

De rnêrne, seront exonérés des droits de douane et ci 'autres t~s à

l'impo:rtation et à l'exportation, les cata.Iogque s , les listes de prix courants. les

notices commerciales et les matériaux de publicité commerciale et touristique.

ART..JS:::Lg_~~~~Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie le bénéfice

de l'admission temporaire pour

a) .. Les modèles et les échantillons de marchandises;

b)~ les objets destinés à la réalisation des essais et des expérimen-
tationS ;

c I-Ie s objets destinés aW1:expositions, concours, foires, etc •••

d)~,le petit outillage destiné aux travaux de montage;

e ; .. les objets importés dans le cadre des stipulations relatives à la

coopération scientifique et technique;

f)~ les fihns de publicité commerciale et touristique

g)- Ie s containers de marchandises exportées ou importées.

ART~ÇL~_.i~_~J-,es deux parties contractantes s'accordent toutes les facilités

possibles pOLIr le passage en transit sur leurs territoires des marchandises de

l'autre Partie cc-atz-actante ,

ARTICLE 7
0
, Le .pa.Iernent des ma r chandîs es qui seront livrées dans le cadre

---_.. .< _._--_ •• ,-,.-

du présent accord, ainsi que les autres paiernent s admis en confe r rrrit é avec les

lois et les dispositions en ma tière de contrôle des changes en vigueur en Répu-.

b.lique du Sénégal et en République Socialiste Tchécoslovaque, seront effectués

en devises librement convertibles.

. . ~.1
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3. -

ARTICLE 8. - Une Cornrrri s s ion Mixte, c ornpo s ée ce s représentants des Parties

contractantes sera chargée de cont r âl.er la réalisation de cet a cc or c et de procé-

der, éverrtue ll ern erit , aux rno di.fica.t.ions ou compléments ,:.':eslistes :.i.emarchan-

dises annexées~ Cette Cornrn is s îon pourra proposer toute rne sur e susceptible de

favoriser le développement des échanges réciproques. La Cornrrii s s Ion se réunira

à la demande de l'une ou de l'autre Paz-ri e contractante, c.ans le délai le plus bref

possible, alternativement à Prague et à Dakar.

AR TICLE 9. - Les Parties contractantes procéderont à des consultations mutue lk

à la demande de l'une des Parties contractantes en vue de prendre les mesures

favorisant le d éve Ioppern entjLa coopération éc onomf.que , les relations commer-

ciales et de faciliter la solution de s questions afférentes à l'application de cet

accor ô••

AR TICLE 10. - En conformité avec la procédure constitutionnelle 3es deux

Parties contractantes, le présent accord sera soumis à l'approbation de s deux

Gouvernements.

Il entrera en vigueur lorsque les deux Parties se seront notifié

réciproquement cette approbation.

Il sera valable p our une période d'un an renouve la.bl e par tacite

r-econductton, d'année en année, tant que l'une des Parties contractantes ne

l'aura pas dénoncé par écrit avec un préavis de trois mois avant son expiration.

AR TICLE .lla - Les è\ispositions du présent accord demeurent obligatoires

également après son expi r aui on , à tous les contrats conclus dans la période de

sa validité, mais qui n'ont pas été entièrement exécutés le jour de son expiratio

Fait à :CAKAR, le 26 Février 1. 975

en d.ouble exemplaire en langue française. les deux textes faisant

également foi. -

AS5alie SECK Ing. A BARtAK

P OUR LE GOUVERNEI-/.lENT DE

LA REPUBLIC'UE DU ~:ENEGJ'.,.L

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA

REFUBLICUE SOCIALISTE TCHECO:::Lo-

VAruE.
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2. I\!lotet,f:ràDiepel et groupes diesel

3. E;quipements de soudure

,\ Appart:lHs et moteurs é l ect-ri.ques

5. Dragues

D. Moufles à cha în ee

du ::~énégal

.~

7. Bétonnières

8. Transporteurs à courroies

9. Roul eux-ccompr es s eur s

10-. Pompes à eau de tous genres

1 J.. Compresseurs

12~ Bicyclettes de tous genres et pièces ,Cierechange

J3~ Vab ic ul e s utilitaires et pièces de rechange

1·1:~ Tracteurs, machines agricoles et industrielles

15. Equipements électriques et de graissage pour automobiles,

Camions, rrroto cyc l et.te a , bicyclettes, et c , ••

16. Divers pzoduit s techniques en caoutchouc, cuir, m éta I et matières plastiques

17. Bacs pour a ccurnul ate ur s

18. Baignoires émaillées, en fonte, en zinc d.e tous genres

19. Matc he tte s , lampes -t ernpêre s , bo.itie r e pour lampes de poche, outillage pour

atelier:'. 'artisan, outillage agricole , coutellerie etc •.•

2 O. SerrureD en fe r r-one r ie

2 J. Bouteilles therrrlOS et rechanges

22. Réchauds et poètes 3. pétrole

23. Fers à r epa s Ger à charbon de bois et ustensiles

24. Couverts en aluminium et en inoxydable

25. Ma té r ie l ci 'installation électrique

26. Extincteurs de touc genres

2 7~ Installations sanitaires en fonte émaillés

28. Pneus et chambre à air pour bicyclettes, motocyclettes, autom obi.le s ,

autobus, remorques, camions.

29. Installations mécaniques pour boulangerie et de charcuterie, pour la

confiserie, etc •••
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.•. 5. -

30~ Appareils radio

31~ Appareils de laboratoire et appareils médicaux

32~ Machines à imprimer

33.' Machines de bureaux

34:. Compteurs d'électricité, à gaz, à eau

35.' Machines destinées à l'industrie du tabac

36.' Machines à coudre

37. Appareils photographiques et oarn é r-as , lunettes

38. Réveils matin

39.' Installations c~e télécommunications et téléphoniques

1',('. Ro ul ern enss à billes

'~l. rAachines pour l'industrie textile, de la chaussure, du cuir

(2. Acier pour béton

<:':3. Acier en barres et profilé

~/t. Tuyaux en acier

45. Clous

1.1,6~ Chaînes pour les mines et pour la production agricole

',7. Vis à bois

4:3. Fils de fer pour la fab r-i.catîon de clous

1,9. Treillage métallique servant à protéger contre les insectes

~o.' Produits pharmaceutiques

51. Produits et dérivés d 'huiles minérales

52. Insecticides et he r bi cide s

53. Emaux

54,. Produits abrasifs

55. Produits cosmétiques

56. Composés de soude

57. Porcelaine ci 'usage et d é co r-aüive

58. Porcelaine électre-technique, isolateurs, etc •••

59. Articles sanitaires en céramique

60.' Articles r éf ra cla Lre s

6), ~ Papier et articles en papier (à l'exception de ceux fabriqués au Sénégal)

62. Instruments de musique

63.' Meubles

64~ Sucre +)

65. Malt, houblon

L L T ",~4- .•••..••"r'l,,;tl': lait:iers +) 1
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6. -

fi'

67. Tissus de laine et soie artificielle

68~ Tapis

69~ Vêtements de confe ct'ion

70. Mouc ho ir s , foula r ds

71. Soquett es , chaussettes, gants

72. Rubans et articles de pas semerrte r ie

3'3. Tissus techniques

7/. Articles en similicuir

75. Articles de bonneterie et articles tricotés

76~ Fournitures pour tailleurs, coz-donnâer s , selliers et tapissiers

77. Fournitures scoaLi r es et de bureau

78. Articles de fantaisie, en cuir, valises et parapluies

79. Menus articles .::te fantaisie, jouets

80. Menus articles de sport et de pêche

8.;. Articles hygiéniques en caout choue et recouvrement du sol en caoutchouc

D2. Résines artificielles

33. Articles ménagers en verre +)

8~,. Chaussures (~iverses

85. Cristallerie

86. Lustres en verre et en cristal

37. Verre technique et de laboratoire

88. Pa r aphine

89. Briques en verre, bouteilles

90. Articles de bi jout er ie en métal et en verre +)

9). Tournes - dis que s et disques

92. Livres

93. 1',.1atériel photographique

91. Ar me s de cha s ce et munitions

95~ Avions pour l'agriculture, de sport, de santé publique, aérotaxis~

+ dans le cadre de la règlementation en vigueur au Sénégal.
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LISTE "B" 7. -

Mar chandi se s à exporter par la République du Sénégal dans la République

Socialiste Tchécoslovaque:

1. Poissons frais, congelés, conservés, fumés, salés.

2. Petits oiseaux

3. Animaux vivants

4. Fruits frais tropicaux

5. Arachides

6. Autres graines oléagineuses et végétales

7. Huile ci 'arachides (raffinée ou brute)

8; Tourteaux ci 'arachides

9. Huile de palme

10. Autres huiles végétales

11. Gomme arabique

12. Confiture de fruits

J3. Légumes frais 0\).. en conserve

14. Autres produits rna r a îche r s

15. Jus de fruits

16; Conserves

.i 7. :::;ons cie l'fIai"s

:8. Aliments de bétail, de volailles

)9. Autres aliments préparés pour animaux

20; Minerai -Ie titane et de Zircon

21. Produits pétroliers

22. Produits pharmaceutiques

23. Engrais composés de mélanges

2",. Engrais s irrrpl.e s et complexes

25~ Insecticides en poudre et liquide

26; Phosphates de calcium et d'alumine

27; Autres engrais

28. peintures et vernis

29; peaux et cuirs (bovins, ovins, caprins).'

3O. Huile de coton

31; Autres produits ci 'artisanat

32. Maroquinerie (fait main)

""').., r- __ ri "'''''" P. ri e .../
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35'."
36.' Ti'!;'~àge

""~'J:(;:',

vann~'riè
,i"!

••,Ii
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38~ :P6te'rie2'éraÎ"nique,

39.! VéhIcules aufornobfl es
,

'~,O;Autres rna r cha.nd.ie es

,n~P'laques ondul'ées de couverture et bordagè (grande onde)

1:2. Plaques ondulées de couverture "ONDELITH"

1'3~ panques planes de plafonnage

4:~< Fûts métalliques

!1:5~ Tonnelets

,(1,6. Autres produits divers

""7. Autres emballages rnéra lHque s

/':8. Viande (congelée ou en conserve)

'-)9.' Crustacés

50~ Noix et amande de palmiste

51~ Cire d'abeille

52.' Coton égeené

53. Tissus de .coron imprimés

5L!,~ Fils de coton teints

55~ Vêtements (chemises, ensembles, chemise-vestes)

56. Sacs en ju te ou en sisal

57. Chaussures (dessus cuir, tennis, sandales)

58. Ferraille~-
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